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La compétence « voirie » varie en fonction du grou-
pement intercommunal en cause, selon qu’il s’agit
d’une compétence de plein droit ou d’une compé-
tence facultative. 
Elle repose nécessairement sur un intérêt commu-
nautaire (v. circ. 20 févr. 2006 relative à l’assistance au
profit des communes et de leurs groupements à la
définition de l’intérêt communautaire de voirie par les
services déconcentrés du ministère chargé de
l’Équipement).

Compétence obligatoire
La compétence «voirie » est exercée de plein droit
par : 
- syndicat d’agglomération nouvelle : program-

mation et investissement dans le domaine des
transports, des réseaux divers et de la création
des voies nouvelles (CGCT, art. L.5333-1) ;

- communauté urbaine : compétence « Amé-
nagement de l'espace communautaire » qui
comprend l’organisation de la mobilité urbaine,
la création, l’aménagement et l’entretien de la
voirie, la signalisation, les parcs et aires de sta-
tionnement ainsi que le plan de mobilité (CGCT,
art. L.5215-20). Elles peuvent délibérer,
jusqu'au 21 février 2023, pour subordonner à la
reconnaissance de son intérêt communautaire
tout ou partie de la compétence relative à la
création, à l'aménagement et à l'entretien de
voirie, de façon à limiter le transfert de compé-
tence à la seule fraction comprise dans l’intérêt
communautaire ainsi défini ;

- métropole : compétence « aménagement de
l'espace métropolitain », qui comprend, en lieu et
place des communes et intercommunalités
membres, l’organisation de la mobilité, la créa-
tion, l’aménagement et l’entretien de voirie, la
signalisation, les abris de voyageurs, les parcs et
aires de stationnement et le plan de mobilité,
ainsi que les créations, aménagements et entre-
tiens des espaces publics dédiés à tout mode de
mobilité ainsi qu'à leurs ouvrages accessoires
(CGCT, art. L.5217-2). Comme les communautés
urbaines, les métropoles peuvent délibérer,
jusqu'au 21 février 2023, pour subordonner à la
reconnaissance de son intérêt métropolitain tout
ou partie de la compétence relative à la création,
à l'aménagement et à l'entretien de voirie. En
outre, la circulation d'un service de transport col-
lectif en site propre entraîne l'intérêt métropolitain
des voies publiques supportant cette circulation
et des trottoirs adjacents à ces voies.

Cas de la métropole de Lyon
La métropole de Lyon, qui est une collectivité territo-
riale de plein exercice et non un EPCI, exerce de
plein droit, en lieu et place des communes situées
sur son territoire, l’organisation de la mobilité ; la
création, l’aménagement et l’entretien de la voirie du
domaine public routier de la métropole de Lyon ; la
signalisation ; les parcs et aires de stationnement, le
plan de mobilité ; les abris de voyageurs ainsi que la
création et l’entretien des infrastructures de charge
nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou
hybrides rechargeables (CGCT, art. L.3641-1).
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Compétence facultative
La compétence « voirie » peut être exercée par le
groupement de communes sans la contrainte d’un
choix obligatoire, que ce soit par transfert (compé-
tence statutaire) ou par délégation (compétence
conventionnelle) : 
• district : compétence de gestion prise lors de la

décision institutive ou de modification statutaire ; 
• syndicat de communes (Sivu - Sivom) : com-

pétence de gestion prise lors de la décision
institutive ou de modification statutaire ;

• communauté de communes et communauté
d’agglomération : compétence de création ou de
gestion de certains équipements ou services accep-
tée par voie conventionnelle pour les voies pour
lesquelles il n’y a pas eu de levée d’option pour
la compétence optionnelle (CGCT, art. L. 5214-16-1
et L. 5216-7-1) ;

• communauté de communes : création ou
aménagement et entretien de la voirie commu-
nautaire. Si elle exerce cette compétence « voirie
communautaire » et que son territoire est couvert
par un plan de mobilité, la circulation d'un service
de transport collectif en site propre entraîne l'in-
térêt communautaire des voies publiques
supportant cette circulation et des trottoirs adja-
cents à ces voies. Toutefois, les conseils
municipaux des communes membres de la com-
munauté de communes peuvent, sur certaines
portions de trottoirs adjacents, décider de limiter
l'intérêt communautaire aux seuls équipements
affectés au service de transports collectifs
(CGCT, art. L.5214-16) ;

• communauté d’agglomération : création ou
aménagement et entretien de voirie d'intérêt com-
munautaire ; création ou aménagement et gestion
des parcs de stationnement d'intérêt communau-
taire. Si elle exerce la compétence «voirie
communautaire » et que son territoire est couvert
par un plan de mobilité, la circulation d'un service
de transport collectif en site propre entraîne l'inté-
rêt communautaire des voies publiques supportant
cette circulation et des trottoirs adjacents à ces
voies. Toutefois, l’EPCI peut, sur certaines por-
tions de trottoirs adjacents, limiter l'intérêt
communautaire aux seuls équipements affectés
au service de transport collectif (CGCT,
art. L. 5216-5) ;
Si son plan de mobilité comprend un service de
transport collectif en site propre empruntant des
voiries départementales ou prévoit sa réalisation,
une communauté d'agglomération peut, par
convention passée avec le département, exercer
en lieu et place de celui-ci, dans le périmètre de
mobilité, tout ou partie des compétences qui,
dans le domaine de la voirie, sont attribuées au
département par le code de la voirie routière. Le
refus du conseil départemental de déléguer tout ou
partie de ces compétences doit être motivé par déli-
bération. La convention précise l'étendue et les
conditions financières de la délégation de compé-
tence ainsi que les conditions dans lesquelles les
services départementaux correspondants sont
mis à la disposition de la communauté d'agglomé-
ration (CGCT, art. L. 5216-5).

• communauté urbaine : compétence de créa-
tion ou de gestion de certains équipements ou
services acceptée ou confiée par voie conven-
tionnelle pour les voies pour lesquelles il n’y a
pas de compétence de plein droit (CGCT,
art. L. 5215-27).

Dans tous ces cas, le groupement de communes
comme la commune qui transfère peut opérer un
choix sur les compétences «voirie» en cause, qu’il
s’agisse de la création ou de la gestion (aménage-
ment, entretien ou partie d’entretien, nettoiement)
et ne retenir que certaines d’entre elles.
Dans tous ces cas, le transfert de la compétence
« voirie » est subordonné à l’existence d’un intérêt
communautaire, qui peut être matériel (niveau de
fréquentation des voies), géographique (création
d’axes de desserte structurant de l’EPCI…) ou
financier (comme l’harmonisation avec d’autres
compétences d’intérêt communautaire).
L’exercice de cette compétence doit par ailleurs
être prévu dans les statuts, même lorsque la com-
pétence est confiée par voie conventionnelle.

Par convention passée avec le département, à la
demande de celui-ci ou à sa propre demande, la
métropole exerce à l'intérieur de son périmètre,
en lieu et place du département, tout ou partie
des compétences « en matière de gestion des
routes classées dans le domaine public routier dépar-
temental ainsi que de leurs dépendances et
accessoires ».
À défaut de convention intervenue au 1er janvier
de la deuxième année qui suit la création de la
métropole, cette compétence est transférée de
plein droit à celle-ci. La convention précise
l'étendue et les conditions financières du trans-
fert de compétences ainsi que les conditions
dans lesquelles tout ou partie des services
départementaux correspondants sont transférés
à la métropole (CGCT, art. L. 5217-2, IV).
La métropole peut également, par convention,
déléguer à ses communes membres la gestion
de tout ou partie des équipements et services
nécessaires à l'entretien de la voirie dont elle a
la charge. La compétence ainsi déléguée est
exercée au nom et pour le compte de la
métropole (CGCT, art. L. 5217-2, I).
À l’inverse, sur leur demande, les métropoles et
communautés urbaines peuvent se voir confier
par convention avec l'État, la maîtrise d'ouvrage
d'une opération d'aménagement d'une voie du
domaine public routier national non concédé
située principalement sur son territoire et
revêtant, compte tenu de son intérêt local, un
caractère prioritaire pour cet EPCI (C. voirie
routière, art. L. 121-5).

Bibl. : Les transferts de compétences entre collectivités.
Les volets technique, juridique et financier pour les com-
munes et établissements publics de coopération
intercommunale. Guide d’accompagnement à l’usage
des collectivités territoriales. CNFPT, 2018.



Transfert en propriété ou en jouissance
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• syndicat de communes : le transfert de com-
pétence n’entraîne aucun transfert de propriété
des biens du domaine public sur lesquels il
exerce sa compétence. Si le syndicat de com-
munes crée une voie, celle-ci est classée dans le
domaine public de chacune des communes
concernées pour la partie du tracé située sur
son territoire. Il ne dispose que de la gestion des
voies.

• communauté urbaine : obligation de transfert
en pleine propriété des biens immeubles et meu-
bles faisant partie du domaine public des
communes membres et nécessaires à l’exercice
de leurs compétences «voirie» ; 

• communautés de communes et d’aggloméra-
tion : mise à disposition de l’ensemble des biens,
équipements et services publics nécessaires à
l’exercice de la compétence (transfert de gestion
et non de propriété) ;

• métropole : mêmes conditions que pour la com-
munauté urbaine. Dans le cas des voies
départementales, le transfert de propriété est
constaté par arrêté préfectoral, qui emporte le

transfert à la métropole des servitudes, droits et
obligations correspondants, ainsi que le classe-
ment des routes transférées dans le domaine
public de la métropole. Les biens et droits appar-
tenant au patrimoine de l'EPCI à fiscalité propre
absorbé par la métropole sont transférés à la
métropole en pleine propriété et si les biens
étaient mis, par les communes, à disposition de
cet EPCI, le transfert de propriété est opéré entre
la ou les communes concernées et la métropole
(CGCT, art. L. 5217-4 et L. 5217-6).
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Types de transfert
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qê~åëÑÉêí=ÇÉ=éäÉáå=Çêçáí
(CGCT, L. 5215-20, 2°b, 
L. 5217-2 et L. 5217-4)

qê~åëÑÉêí=Ñ~Åìäí~íáÑ
(convention)

(CGCT, L. 5214-16-1, L. 5215-27, 
L. 5216-7-1 et L. 5217-2)

qê~åëÑÉêí=çéíáçååÉä
(CGCT, L. 5214-16 et 

L. 5216-5°)

Métropole de Lyon
L’article L. 3651-2 du CGCT organise le transfert gra-
tuit en pleine propriété à la métropole de Lyon des
routes classées dans le domaine public routier de la
Communauté urbaine de Lyon (Courly) et du dépar-
tement du Rhône situées sur le territoire de la
métropole, ainsi que de leurs dépendances et acces-
soires. Il vise également le cas des infrastructures
routières situées sur son territoire en cours de réali-
sation par la Courly et le département du Rhône à la
date de ce transfert.
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Le transfert de compétences entraîne soit la mise
à la disposition du bénéficiaire de ce transfert des
biens meubles et immeubles utilisés à la date
du transfert pour l’exercice de cette compétence
de gestion (communautés de communes et d’ag-
glomération, métropole) sans interdire la création
de voies propres à l’intercommunalité, qui en
devient propriétaire, soit le transfert en pleine
propriété de la voirie et de ses accessoires
(métropole de Lyon) :
• le groupement de communes assume l’ensem-

ble des obligations du propriétaire (même s'il
n’est qu'affectataire des biens) et doit supporter
l’ensemble des dépenses d’investissement et de
fonctionnement relatives aux biens mis à dispo-
sition (CGCT, art. L. 1321-1, L. 1321-2, L. 5211-5 III,
L. 5211-17, L. 5215-38 et 39 et L. 5217-4) ; 

• la commune ne peut plus intervenir dans le
champ de la compétence transférée sauf au titre
de prestations de services définies par voie
conventionnelle (CGCT, art. L. 5214-16-1) et fonds
de concours (CGCT, art. L. 5214-16 V).

Transfert de compétences
Trois catégories de compétences transférables
peuvent être distinguées :
• compétence d’entretien, qui comprend le main-

tien de la voirie dans un état de viabilité, mais
pas son nettoiement ;

• compétence d’investissement pour l’aménage-
ment de voies préexistantes ; 

• compétence d’investissement pour la création de
voies nouvelles.

Lorsque la compétence relative à la voirie d’intérêt
communautaire n’est pas transférée en bloc dans
le cadre d’une compétence obligatoire (ou après
levée d’option en cas de compétence optionnelle),
les délibérations qui opèrent ces transferts doivent
clairement identifier les compétences transférées.

Ceci est justifié :
• en raison des règles de compétence statutaire

et partant, de validité des décisions ultérieures
qui ne peuvent concerner que les seules com-
pétences transférées s’agissant du groupement
de communes (principe de spécialité) et qui ne
peuvent plus concerner les compétences trans-
férées s’agissant de la commune (principe
d’exclusivité) ; 

• en raison des questions de partage de responsa-
bilité, laquelle échoit à la collectivité compétente
en cas de dommages d’ouvrages publics (sur
le fondement d’un défaut de conception ou
d’entretien normal).
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Le nettoiement peut rester de compétence communale ou
être transféré à l’intercommunalité
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Cas des trottoirs
La transfert de la compétence « voirie » à une inter-
communalité doit nécessairement inclure l'entretien
et/ou aménagement des trottoirs, qui font partie inté-
grante du domaine public routier. En revanche,
certains ouvrages implantés sur les trottoirs (mobilier
urbain, plantations, aménagement d'embellissement,
éclairage public d'ornementation…) restent de la
compétence de la commune : bien qu'affectant les
emprises des trottoirs, ils correspondent à un besoin
des habitants de la commune et ne contribuent en
rien aux besoins de la circulation routière (v. circ.
20 févr. 2006 relative à l’assistance au profit des com-
munes et de leurs groupements à la définition de
l’intérêt communautaire de voirie par les services
déconcentrés du ministère chargé de l’Équipement).
Cas du mobilier urbain
Si l'implantation des mobiliers urbains sur le domaine
public routier nécessite la délivrance d'une permis-
sion de voirie par l’EPCI qui le gère, la commune
reste compétente pour passer, sur ce domaine
public, un contrat relatif la réalisation et à la fourniture
de prestations de service en matière d'information
municipale par voie d'affichage (CE, 30 nov. 2018,
Sté Philippe Vediaud Publicité, req. n°414377). 
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Répartition des compétences de police

Titularité des pouvoirs de police
Sans préjudice des dispositions de l’article
L. 2212-2 CGCT, relatif au pouvoir de police géné-
rale de l’ordre public, qui relève de la compétence
exclusive du maire et qui n’est ni délégable ni
transférable, la loi n° 2004-809 du 13 août 2004,
relative aux libertés et responsabilités locales,
modifiée en dernier lieu sur ce point par la loi ALUR
n° 2014-366 du 24 mars 2014, a prévu que
« lorsqu'un EPCI à fiscalité propre est compétent
en matière de voirie, les maires des communes
membres transfèrent au président de cet établisse-
ment leurs prérogatives en matière de police de la
circulation et du stationnement » et « en matière de
délivrance aux exploitants de taxi des autorisations
de stationnement sur la voie publique », sauf oppo-
sition de maire ou refus du président de l’EPCI
(CGCT, art. L. 5211-9-2, I) - (v. fiche n° 01).
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Seuls sont ou peuvent être transférés ou délégués
au président de l’EPCI : 
• la police de la conservation, dès lors qu’il y a eu

transfert des voies communales ou de la compé-
tence «entretien» (maintien dans un état de
viabilité…) ;

• les pouvoirs de police spéciale que le maire
détient en matière de circulation et de stationne-
ment, ainsi que ceux qui permettent au maire de
réglementer la circulation et le stationnement « eu
égard aux nécessités de la circulation et de la pro-
tection de l’environnement » (CGCT, art. L. 2213-1
à L. 2213-6) mais pas les pouvoirs de police géné-
rale qui restent de la seule compétence du maire. 

Dans le cadre de ces pouvoirs de police spéciale,
le président de l’EPCI peut notamment restrein-
dre l’accès à certaines voies à certaines heures
ou en réserver l’accès à certaines catégories
d’usagers (voies piétonnières…), interdire le
stationnement sur certaines voies, rendre le sta-
tionnement payant… (CGCT, art. L. 2213-2).

Toutefois : 
- ces pouvoirs ne concernent que les voies

d’intérêt communautaire ; 

- lorsque le président de l’EPCI édicte ces arrê-
tés de police, il doit en informer les maires des
communes concernées.

ÄK=j~áêÉ

Continuent à relever de la compétence du seul
maire, y compris sur la voirie transférée à un grou-
pement de communes : 
• les pouvoirs de police générale de l’ordre public

nécessaires pour assurer le bon ordre, la sûreté, la

sécurité et la salubrité publiques, ce qui inclut
notamment « la commodité et la sûreté du passage
dans les rues, quais, places et voies publiques, ce qui
comprend le nettoiement, l’éclairage, l’enlèvement
des encombrements (…)» (CGCT, art. L. 2212-2) ;

• la coordination des travaux affectant le sol ou le
sous-sol des voies publiques et de leurs dépen-
dances à l’intérieur des agglomérations sous
réserve du pouvoir du préfet sur les routes à
grande circulation (C. voirie routière, art. L. 115-1).

Articulation entre police générale du maire
et compétence de gestion de l’EPCI
Lorsqu’il y a eu transfert de la compétence « voirie »
à un EPCI ou à la métropole de Lyon, l’entretien
des voies transférées relève de la compétence de
ce dernier ou de cette dernière et non de celle des
communes membres, qui n’ont donc plus à l’assu-
rer matériellement comme financièrement.
Le maire conserve toutefois sa compétence de
police générale de l’ordre public concernant «Tout
ce qui intéresse la sûreté et la commodité du
passage dans les rues, quais, places et voies
publiques, ce qui comprend le nettoiement,
l'éclairage, l'enlèvement des encombrements», aux
frais de la commune, y compris sur les voies
d’intérêt communautaire transférées. Il peut
également prescrire, « en cas de danger grave ou

Métropole de Lyon
Le président du conseil de la métropole exerce les
prérogatives relatives à la police de la circulation
sur l'ensemble des voies de communication à l'inté-
rieur des agglomérations, sous réserve des pouvoirs
du préfet sur les routes à grande circulation. À l'ex-
térieur des agglomérations, il exerce également la
police de la circulation sur les voies du domaine
public routier des communes et de la métropole,
sous les mêmes réserves de pouvoirs du préfet.
Les maires des communes situées sur le territoire
de la métropole exercent les prérogatives relatives
à la police du stationnement sur l'ensemble des
voies de communication à l'intérieur des agglomé-
rations et sur les voies du domaine public routier
des communes et de la métropole à l'extérieur des
agglomérations. Toutefois, ils transmettent pour avis
au président du conseil de la métropole leurs projets
d'actes réglementaires en matière de stationne-
ment. Cet avis est réputé rendu en l'absence de
réponse de sa part dans un délai de quinze jours
francs à compter de la réception de la demande
d'avis.
Le président du conseil de la métropole est égale-
ment compétent pour délivrer aux exploitants de
taxi les autorisations de stationnement sur la voie
publique, laquelle peut être limitée à une ou plu-
sieurs communes situées sur le territoire de la
métropole (CGCT, art. L. 3642-2, 5 et 7°).
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imminent (...) l'exécution des mesures de sûreté
exigées par les circonstances » (CGCT, art. L. 2212-4).

L'exécution d'office des mesures prescrites par le
maire reste financièrement à la charge de la com-
mune, sauf disposition législative contraire (par
exemple, cas des frais d’élagage des arbres destiné à met-
tre fin à l’empiétement des plantations privées sur l'emprise
des voies communales afin de garantir la sûreté et la com-
modité du passage (CGCT, art. L. 2212-2-2).

Il en résulte qu’en cas de dommage lié à un défaut
d’entretien, la responsabilité de la commune peut
être recherchée du fait de la carence du maire dans
l’exercice de son pouvoir de police au même titre
que la responsabilité de l’EPCI peut être engagée
pour défaut d’entretien normal de la voie transférée,
sans que la responsabilité de l’un exonère l’autre de
la sienne propre. La mise en cause de l’un ou de
l’autre dépendra du choix de la victime.

Toutefois, en matière de police, le Conseil d’État a
laissé ouverte la possibilité pour les communes de
se retourner contre les propriétaires ou affecta-
taires négligents : « le maire n'a pu légalement, par
l'arrêté attaqué, imposer au requérant l'exécution
desdits travaux d'intérêt collectif par ses soins et à
sa charge, sauf tels recours que le droit de la com-
mune contre le sieur Mure à raison de faits qui…
seraient de nature à engager la responsabilité
du requérant » (CE, Ass., 24 janv. 1936, Mure,
req. n° 46628 : Rec. CE, p. 105).

Cas particulier de l’entretien
Plusieurs compétences liées à l’entretien peuvent se
recouper, mais qu’il ne faut pas confondre, tant en
raison de leur objet, de leur nature, que de la per-
sonne ou de l’autorité publiques dont elles relèvent.
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Selon l’article L. 2212-2 CCGT, la police munici-
pale comprend notamment : 

« 1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commo-
dité du passage dans les rues, quais, places et
voies publiques, ce qui comprend le nettoiement,
l’éclairage, l’enlèvement des encombrements (…)
ainsi que le soin de réprimer les dépôts, déverse-
ments, déjections, projections de toute matière ou
objet de nature à nuire, en quelque manière que
ce soit, à la sûreté ou à la commodité du passage
ou à la propreté des voies susmentionnées ; 

5° Le soin de prévenir, par des précautions
convenables (…) les accidents ».

Cette compétence n’est pas une compétence de
gestion, d’autant moins qu’elle peut concerner des
voies qui ne relèvent pas de la compétence de la
commune (voies intercommunale, métropolitaine,
départementale ou nationale), mais une compé-
tence de police. 

Elle s'exerce ainsi «dans l'intérêt de l'ordre public
sur tout le territoire de la commune, y compris sur les
dépendances du domaine public de l'État ouvertes
à la circulation générale ou à la promenade
publique» (CE, 17 janv. 1986, Mansuy, req. n° 55713).
À défaut de risque pour l’ordre public, le maire n’est
pas fondé à intervenir à ce titre et, corrélativement,
la responsabilité de la commune ne peut pas être
mise en cause pour carence fautive de sa part.

Dans le cadre de cette compétence, le maire doit
signaler ou faire disparaître tout obstacle sur la
chaussée qui compromettrait la sécurité publique,
sauf impossibilité temporelle (eg, caractère récent
d’un obstacle, comme une plaque de verglas for-
mée dans la nuit, rendant impossible une remise
en état en temps utile pour l'éviter ou une signali-
sation appropriée), ou interdire ou limiter l’accès à
la voie en question. 

Cette compétence s’exerce, dans ce cas, aux frais
de la commune, s’agissant d’une mesure d’intérêt
collectif (CE, 6 avril 1998, SARL Anciens établis-
sements Ousteau et Cie : Dr. adm. 1998, n° 317, obs.
DC). Sauf s’il dispose du temps nécessaire – après
signalisation à titre de mesure de prévention –
pour avertir de l’existence du danger le service
compétent (s’il relève d’une autre collectivité que la
commune) afin qu'il prenne les dispositions néces-
saires pour y remédier (CE, 12 mai 2006, Caisse
des dépôts et consignations, req. n° 249442).

ÄK=båíêÉíáÉå=~ì=íáíêÉ=ÇÉë=Ç¨éÉåëÉë=çÄäáÖ~íçáêÉë

Aux termes du code général des collectivités territo-
riales et du code de la voirie routière, les dépenses
d’entretien de la voirie constituent des dépenses
obligatoires mises à la charge des communes, des
départements et des groupements de communes,
pour les voies qui relèvent de leur compétence,
que celle-ci soit initiale ou transférée [CGCT,
L. 2321-2, 20° (cne) ; L. 3321-1, 16° (dépt) ;
L. 5214-16, II, 3° (Cté cnes) ; L. 5215-20, I, 2° b
(CoUrb) ; L. 5216-5, II, 1° (Cté agglo) ; L. 5217-5
(métropole)- CVR, L. 141-8 (Cne) ; L. 131-2 (dépt)].
Cet entretien est destiné à conserver la voie à son
affectation et permettre son usage, ce qui
concerne notamment son maintien en état, le réta-
blissement de ses qualités superficielles, ainsi que
l’éclairage et la signalisation adéquats. 

ÅK=båíêÉíáÉå=~ì=íáíêÉ=ÇÉ=ä~=ÖÉëíáçå=Çì=Ççã~áåÉ=éìÄäáÅ

« L'obligation générale d'entretien à laquelle sont sou-
mis les propriétaires et affectataires du domaine public
comporte celle d'assurer ou de faire assurer la gestion
des déchets qui s'y trouvent » (CGCT, L. 2224-17).

Cette disposition implique qu’il appartient à ces
propriétaires et affectataires : 
• d’entretenir le domaine public qui relève de leur

compétence, c’est-à-dire le maintenir dans un
état qui permet son utilisation conformément à
son affectation, d’assurer sa viabilité ;
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• d’assurer ou de faire assurer l’élimination des
déchets qui s’y trouvent.

Il ne faut pas confondre cette obligation de gestion
avec la police spéciale de la conservation, qui
donne aux autorités administratives responsables
de l’affectation de la voie le droit d’édicter toute
mesure, réglementaire ou individuelle, en vue de
préserver l'intégrité de l'ensemble des biens fai-
sant partie du domaine public. 
Les infractions à la police de la conservation du
domaine public routier sont réprimées par les
contraventions de voirie routière. Outre l’obligation
imprescriptible de remise en l’état, elles sanction-
nent de la peine d'amende prévue pour les
contraventions de la cinquième classe (1 500 €
au plus) les atteintes à l'intégrité et à l'affectation
d'une dépendance du domaine public routier
énumérées par l'article R.116-2 du code de la voirie
routière, et notamment ceux qui, sans autorisation,
auront « accompli un acte portant ou de nature à porter
atteinte à l'intégrité de ce domaine ou de ses dépen-
dances, ainsi qu'à celle des ouvrages, installations,
plantations établis sur ledit domaine » ou « y auront
effectué des dépôts » ou «auront laissé écouler ou
auront répandu ou jeté sur les voies publiques des
substances susceptibles de nuire à la salubrité et à la
sécurité publiques ou d'incommoder le public ». 
Dans ce cadre, la collectivité peut également
engager une action civile en responsabilité devant
le juge judiciaire (C. civ., art.1240 s.), afin d'obtenir
une indemnité destinée à réparer son préjudice
lié à la dégradation et se constituer partie civile
devant le juge pénal au titre de l’article 322-1 du
code pénal qui sanctionne de deux ans d'empri-
sonnement et de 30 000 euros d'amende (sauf
dommage léger) « la destruction, la dégradation ou
la détérioration d'un bien appartenant à autrui » et de
3 750 euros d'amende et d'une peine de travail
d'intérêt général lorsqu'il n'en est résulté qu'un
dommage léger, « le fait de tracer des inscriptions,
des signes ou des dessins, sans autorisation préala-
ble, sur (…) les voies publiques ou le mobilier
urbain».

ÇK=båíêÉíáÉå=~ì=íáíêÉ=ÇÉ=ä~=ÖÉëíáçå=ÇÉ=äÛçìîê~ÖÉ=éìÄäáÅ

La voie publique constitue un ouvrage public, ce
qui implique que les dommages liés à un défaut de
conception ou d’entretien normal constituent un
dommage d’ouvrage public et en suivent le
régime : l’usager victime d’un accident imputable à
un défaut d’entretien normal bénéficie d’un régime
de responsabilité pour faute présumée, avec ren-
versement de la charge de la preuve. 
Il doit ainsi rapporter la preuve de son dommage et
son lien de causalité avec l’ouvrage public en
cause, la personne publique pouvant toutefois
s’exonérer de sa responsabilité en démontrant soit
qu’il n’y a pas eu un tel défaut d’entretien normal,
soit qu’il y a eu force majeure, soit qu’il y a eu faute
de la victime.

Cas particulier des responsabilités et charges
financières concernant les ouvrages d’art de
rétablissement des voies

La loi n° 2014-774 du 7 juillet 2014 visant à
répartir les responsabilités et les charges finan-
cières concernant les ouvrages d'art de
rétablissement des voies a posé des règles ten-
dant à une répartition équitable des charges
financières et des responsabilités liées à l’entre-
tien des ouvrages d’art rétablissant les voies de
communication coupées par des infrastructures
de transport nouvelles. Ainsi, lorsque, du fait de
la réalisation d'une nouvelle infrastructure de
transport, la continuité d'une voie de communi-
cation existante est assurée par un ouvrage
dénivelé, la superposition des ouvrages publics
qui en résulte « fait l'objet d'une convention
entre le gestionnaire de l'infrastructure de trans-
port nouvelle et le propriétaire de la voie
existante. 
Cette convention prévoit les modalités de réparti-
tion des charges des opérations de surveillance,
d'entretien, de réparation et de renouvellement
de l'ouvrage ainsi que les conditions de sa
remise en pleine propriété à la collectivité territo-
riale et d'ouverture à la circulation ». 
Le gestionnaire de la nouvelle infrastructure
assume en principe l'ensemble des charges
relatives à la structure de l'ouvrage d'art, mais
les parties à la convention peuvent en adapter
les termes « en fonction de leurs spécificités
propres, notamment de leur capacité finan-
cière, de leur capacité technique ou encore
de l'intérêt retiré par la réalisation de la nou-
velle infrastructure de transport » (CG3P,
art. L. 2123-9). 
À défaut d’accord, la partie la plus diligente peut
demander la médiation du préfet de départe-
ment, qui consulte l'ensemble des parties et
saisit pour avis la chambre régionale des
comptes dans un délai d'un mois. « Si cette
médiation n'aboutit pas ou en l'absence de
recours à une médiation, l'une ou l'autre des
parties peut saisir le juge administratif » (CG3P,
art. L. 2123-10).
Les conventions antérieures ayant le même
objet continuent de s’appliquer. Le ministre
chargé des transports a dû faire procéder, avant
le 1er juin 2018, « à un recensement des
ouvrages d'art de rétablissement des voies qui
relèvent ou franchissent les réseaux routiers,
ferroviaires et fluviaux de l'Etat et de ses établis-
sements publics et pour lesquels il n'existe
aucune convention en vigueur » et identifier
« ceux des ouvrages dont les caractéristiques,
notamment techniques et de sécurité, justifient
l'établissement d'une convention nouvelle »
(CG3P, art. L. 2123-11).
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Un tel défaut d’entretien peut être constitué par un
revêtement de la chaussée présentant des défor-
mations en creux et en bosses, sans panneau
signalant le danger ; par la formation d’une plaque
de verglas, habituelle, ayant eu pour cause l'ab-
sence d'un dispositif convenable d'évacuation des
eaux de ruissellement et qui n’était annoncée par
aucune signalisation appropriée. 
La faute de la victime peut résulter d’une inatten-
tion ou une faute d’imprudence, particulièrement
caractérisée lorsqu’elle connaissait les lieux
(comme le cas de la victime qui ne tient pas
compte des travaux indiqués, heurte l'obstacle
sans tenter de freiner et de ce fait, a témoigné d'un
manque d'attention dans la conduite de sa moto-
cyclette et n'a pas adapté sa conduite aux
conditions de circulation : limitation à la moitié la
part des conséquences dommageables de l'acci-
dent laissée à la charge de la victime). 

ÉK=`çåÅäìëáçå

La compétence d’entretien est singulièrement
compliquée par le fait :
• que la notion d’entretien varie selon la compé-

tence considérée, qui peut inclure le nettoyage
de la voie ou son éclairage, ou seulement le
maintien de la voie dans un état de viabilité à
même de satisfaire son affectation, distinguant
ainsi structure et superficie ; 

• que les compétences pour un même objet peu-
vent se recouper et concerner des personnes
publiques ou des autorités différentes, mais qui
peuvent se distinguer en fonction de leur finalité : 
- entretien en vue d’assurer le bon usage auquel

le domaine est affecté : compétence de
l’autorité de gestion ; 

- entretien en vue de garantir la sécurité
publique : compétence de l’autorité de police.

Ainsi, s’agissant par exemple de l’éclairage : 
• s’il a pour finalité d’assurer la sécurité publique :

autorité de police ;
• s’il a pour objet de faciliter l’usage de la voie :

autorité de gestion.

Fondements de l’obligation d’entretien de la voie publique

Défaut d'entretien du revêtement de la chaussée
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Obligation de sûreté
et de commodité du passage

dans les rues et voies publiques
(police municipale)

imposant le nettoiement
et l’enlèvement des encombrements

(CGCT art. L2112-2 1°)

Obligation d’entretien normal
de l’ouvrage public

(signalisation, maintien en bon état,
dispositif d’éclairage et de protection,

enlèvement de tout obstacle,
y compris neige et verglas)

(jurisprudence)

Entretien de la voie publique

Obligation générale
d’entretien du domaine public

(y compris l’enlèvement des déchets)
par le propriétaire ou l’affectataire

(CGCT. L.2224-17)

Obligation d’entretien de la voirie
CGCT. L.2321-2, 20° (Cne) ;

L.3321-1, 16° (dépt) ; L.5214-16, II, 3° (Cté cnes) ;
L.5215-20, I, 2°, b (CoUrb) ; L.5216-5, II,1° (Cté agglo),

L.5217-2, I, 2°, b (Métro)
CVR, L.141-8 (Cne) ; L.131-2 (dépt) 
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L’existence d’un nid-de-poule caractérise la
dégradation d’une voie et peut, selon ses dimen-
sions, être la cause d’un accident. Sa réparation
repose, à titre principal, sur le propriétaire ou l’af-
fectataire de la voie, sur le fondement de
l’obligation d’entretien du domaine public, entre-
tien qui constitue une dépense obligatoire. 
Ce risque peut cependant justifier l’intervention du
maire au titre de son pouvoir de police générale de
l’ordre public : celui-ci peut, selon les circonstances,
se contenter de signaler ce défaut de la voie à l’aide
d’un dispositif adéquat ou, au contraire, faire répa-
rer ce défaut aux frais de la commune, s’agissant
d’une question d’ordre public.
En cas d’accident, la victime peut engager la
responsabilité de la commune pour carence du
maire s’il a commis une faute dans l’exercice de
sa compétence, sous réserve d’établir cette faute
et le lien de causalité avec son dommage. Elle
peut également mettre en jeu la responsabilité de
la personne publique en charge de l’entretien de
la voie sur le fondement du défaut d’entretien
normal d’ouvrage public (sur le cas d’un accident
« uniquement imputable aux nombreux et
profonds nids de poule qui s'étaient formés sur la
chaussée au cours des dernières vingt-quatre

heures ayant précédé le sinistre » : CAA
Bordeaux, 8 déc. 2015, Maif, req. n° 14BX00306). 
Ce régime lui est plus favorable, puisqu’elle doit
seulement établir un dommage et le lien de cau-
salité entre celui-ci et l’état de la voirie. 
La personne publique responsable peut cependant
démontrer qu’il n’y a pas eu un tel défaut d’entre-
tien, ou établir la faute de la victime. Cette faute
peut consister en une imprudence de cette der-
nière, comme une vitesse excessive, non adaptée
à l’état de la voie (v. CAA Paris, 10 mars 2014, req.
n° 12PA01748). La collectivité n’est responsable
que si « cette défectuosité présentait un danger
excédant celui que tout usager normalement
attentif doit s'attendre à rencontrer sur la voie
publique et contre lequel il lui appartient de se pré-
munir en prenant les précautions nécessaires »
(CAA Marseille, 9 avr. 2015, req. n°12MA04469).
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